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poflcnt création L I'cok supLricurc 
.c Gcsttcsn c$ 2fltrLpri$LS (3G:) 

L'ÀiS SELiE 1.3 E N LIIONI1L2, 

£i rès cii avoir taib5ri, c. aopt, en sa stncc 

au MiLRDI 10JUIN 1980, la lot ont la teneur suit : 

ARTICLE P flEi1fl. - 11 est cr6d è Dakar un 3tcblisscment public 

à ccrcictèrc a,rninis tratif nomxn E cole supric urc de Gestion 

,es Entreprises (FE S. G.E.). 

ARTICLE 2.- L'Ecolc supSflcun du &stlon 	Entreprises 

t pour missi on la Io rrattion et k porfectionneme nt 	p.2rsonnels 

'i'enctCrement chcrg6s k la gestion tes entrcpris es. 

- 	 Elle réalise aussi des travaux.c rechcrchcs et 

d'études è la demanJe de ces entreprises. 

/iUTICL2 3.- Les con.1ifions .l'orctnisatton et c fonctionnement 

Ir l'Ecolc stpérteurc k Gestion iLS Entreprises sont téterminées 

par t5crct. 

DAK4R, le 101M 1980 

Le Pré sitent de s&tnce, 

iuncdou Cissé Dlii. 
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PROJET DE LOI N° 30/80 

portant création d'un établissement 

public à. caractère administratif dénommé 
Ecole Supérieure de Gestion des 

Entreprises CE. S. G. E.). 

COMPOSITION DU DOSSIER 

10) Exposé des motifs 

- 20) Projet de loi. 



- MINISIt DE L'ENSEIGNF14Un SUPERUR 

Projet de loi portant création d'un établissement 
public à caractère administratif dérunré Eccle 
supérieure de Gestion des &±reorises 

Il a été souvent constaté que le manque de cadres de gestion 
qualifiés est un des obstacles les plus inn,rtants au développement du 
secteur moderne au Sénégal. 

PrésentsTent, la plupart des gestionnaires des entreprises à 
caractère industriel et commercial justifient d'une ex:érienœ profes-
sionnelle certaine mais n'ont aue des notions très vagues de la gestion 
scientifique. 

Or, l'expansion du Sénégal, les concurrences accrues à l'intérieur, 
l'ouverture vers des marchés extérieurs et l'évolution rapide des systàts 
économiques sont autant de facteurs qu'ils vont, de plus en plus, devoir 
apprendre à maîtriser. Il km faufra acquérir une particulière capacité 
d'adaptation et une aptitude très forte à l'innovation. 

Il est apparu nécessaire au Gouvenerent de doter le Sénégal 
d'un instrument nentettant à des cadres sénégalais diplarés de 1 'ensei-
gnsœnt supérieur d'accéder rapidement à des resoensabilités plus hautes 
qui vont exiger d'eux une formation aux méthodes rrozèrnes de gestion et 
le perfecticrurent de leurs cxtnaissanœs. 

La création d'une Eœle supérieure de Gestion des Entreprises 
répond à ces objectifs. Mais in tel établissement ne pourra rŒrplir ef-
ficacement sa mission, axipte tenu des exigences particulières de l'en- 
seigneictt qui y sera délivré, que s'il bénéficie de la souplesse de 
fonctiamett conférée aux établissetnts publics à caractère adminis-
tratif. 

L'objet de la présente loi est donc la création d'une Eccle 
strérieure de Gestion des Entreprises jouissant de œ statut. 

Dakar, le 	25 juin 1979 

Le Ministre de 1'atseignnt 
supArieut çTTi <  

O 



• 2. :u:ÂSi LJLcL'R 

Projet de loi portant création d'un établissement 
à caractère administratif dénommé Ecole supérieure 
de Gestion des Entreprises (ESCE) 

- 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Dakar un établissement public 

à caractère administratif dénommé Ecole supérieure de Gestion 

des Entreprises (E.S.G.E.). 

ARTICLE 2. - 	L'Ecole supérieure de Gestion des Entreprises 

a pour mission la formation et le perfectionnement des person-

nels d'encadrement chargés de la gestion des entreprises. 

Elle réalise aussi des travaux de recherches 

et d'études à la demande de ces entreprises. 

ARTICLE 3. - 	Les conditions d'organisation et de fonctionne- 

ment de l'Ecole supérieure de Gestion des Entreprises sont dé-

terminées par décret. 
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LS5E}3L SE NLcnonhLE 

Vèrne LEGISLATU'LIE 

P IZELÏIER E -SES LION ORDIN LIRE DE 1980 

RnPPORT 

fait 

au non de l'lntc rcommisston constituée par les confissions 

de l'Education, du Développement Rural, des %Jfaircs étran3èn.s, 

de la Législation et des Travaux-Publics, 

sur 

Le Projet de loi nO 30/80 portant création d'un établissement 

public à caractère administratif dénommé Ecole Supérieure dc 

Gestion des Entreprises (E.S.G.E.). 

Par Monsieur Moinadou Dl Tî 

RLIPPORTEU R. 



Monsie ur le Président, 

Mes Chers collègues, 

Votre Intercommission des iSfcircs étrangères, 

de la Législation et de l'Education s'est réunie le Vendredi 6 Juin 

1980, sous la présidence du Docteur Mamadou l'ara WANE, à l'effet 

d'examiner le Projet de loi n° 30/80 portant création de l'Ecole 

Supérieure de gestion des Entreprises (E, S. (3E.) 

Le manque de cadrcsinititaux techniques modernes 

de gestion, continue de,  préoccuper le Gouvcrneme nt, et la création 

de PEcoIc Supérieure de gestion des Entreprises est sans doutc '.me 

réponse au problème. 

L'Ecolc Supérieure de gestion des Entrcprlscs, 

établi sse mcnt public à caractère administratif, a pour mission de 

former et de ocde ctionncr les personnels d'c nctlrcincnt chargés de 

la gestion des Entreprises. 

Elle répond à une préoccupation : 

1°f - Fonnerdcs gestionnaires modernes et de 

niveau très élcvé : 3e cycle ou maftrisc. 

20/ - Organiser des séminaires et des stages de 

recyclage pour des cadres et responsables de haut niveau dont 

l'e xpéric nec profc ssionnc lic requiert la mattrise de solides notions 

de gestion scientifique. 

30/ 
- Constituer une banque de documentation et 

offrir des consultations aux chefs d'entreprise s et hommes d'cffain~z 

qui le désireront. 

Le Ministrc de I' Enseignement supérieur, au tcr.1e 
de la discussion généraic qui s'est instaurée après l'exposé des 
motifs, a répondu aux questions des commissaires de votre intercoLliLis-
sioti. 

. / 07 . 
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Il a tout d'abord donné son accord pour l'anzcnderncs 

présenté par le Président Samba Yéla DIOP portant s ur le titre du 

Projet de loi, ainsi intitulé 

PROJET DE LOI N° 30180 ponant création de 

I'Ecole Supérieure de gestion des Entreprises (E.5.G. E.), avant dc 

répondre aux autres questio ns: 

LIEU d'lLiPL Ail TLLTION DE L'ECOLE. 

I'E cole Supérieure & Gestion des Entrepris cs sera 
implantée dans la région dc Thiès pour deux raisons essentielles 

- à cause de sa position centrale, 

- à cause de son non éloigne ment de l'Université 

de Dakar. 

CONDITION DE FINANCEIviflIIT 

l'E cole Supérieure de gestion est financée par la 

Banque Mondiale et la Caisse de Coopération qui s'occuperont, outre 

de la construction, de l'équipement pour une enveloppe de 3.000.000 

de dollars. Le Gouvernement, prédsra le Ministre, avait le choix 

entre ce projet et celui de la CEAO devant ttrc laplanté au Sénégal. 

Les experts ont retenu le projct sénégalais dont 

les Etudcs étaient plus élaborées. 

NATURE D
-
2 FOIUIJŒION 

La formation à l'Ecolc Supérieure de gestion des 
Entr...prise s est pluridisciplinaire ; elle corap rend les disciplines 

suivantes z Finances publiques, Economic, gestion. Les études 
techniques y alterneront avec les stages pratiques - A terme  les 
études seront sanctionnées par le diplôme d'in3énicur en gestion des 
Entreprise s 

0Is 
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Lc s commissaires de votre Intercommission, satisfaits 

des réponses du Ministre, ont salué l'initiative du Gouvcrncanent, qui 

rencontre le voeu de tous ceux qui sont préoccupés de gestion, avant 

d'adopter le projet de loi h l'unanimité. 

Nous vous demandons de bien vouloir su foire ssctnt. 


